
 

CONSEIL GENERAL DE L’AVEYRON             BIBLIOTHEQUE D’ESPALION 

MAIRIE D’ESPALION 

COMMUNAUTE   DE   COMMUNES  ESPALION  -  ESTAING 

 

 

CONCOURS DE NOUVELLES 2015 

 

A    VOS    PLUMES !!            A  VOS  CLAVIERS !! 

 

Troisième édition de notre concours de nouvelles 

Après les nouvelles policières, les contes, voici : 

                                                          

MEMOIRE      DE      FAMILLE 

Les Années de la Grande Guerre (1914 – 1918) 

 

Il y a dans notre mémoire des images, des souvenirs des récits de nos aïeux enfouis ; ils sont peut-

être enjolivés, imprécis, déformés ; qu’importe ! Nous vous proposons de réveiller ce passé qui n’est 

pas le vôtre mais dont vous êtes dépositaire, de faire revivre ces temps anciens. 

 

Nous souvenons-nous ? La Grande Guerre, cela a été la vie de nos grands-parents, arrière-grands-

parents, ils ont raconté… 

 

Ces souvenirs sont précieux ; de même que les objets qui dorment dans les greniers (photos jaunies, 

revues, journaux, objets militaires, cahiers d’écolier, cartes postales, harnachement de chevaux), ils 

nous inspirent des récits ou des textes imaginaires, des correspondances... C’est l’opportunité de 

camper des personnages réels ou fictifs, d’imaginer des aventures, des scènes de la vie quotidienne… 

 

Les nouvelles peuvent être des récits relatant des évènements réels, des fictions, dont l’action se 

déroule durant les années 1914-1918. 



REGLEMENT DU CONCOURS 

Article I :   La Bibliothèque d’Espalion, en partenariat avec le Conseil Général de l’Aveyron, la Mairie d’Espalion 

et la Communauté de Communes Espalion-Estaing, organise un concours de nouvelles ayant pour thème les 

Années de la Grande Guerre intitulé « Mémoire de famille ». 

Article II : Ce concours est ouvert à tous et gratuit. 

                   Les nouvelles peuvent être rédigées en français ou en occitan. 

                   Il comporte quatre catégories : 

- Adultes : français 

                        occitan 

 

- Jeunes (- de 18 ans) : production individuelle ou collective  

                 français 

                 occitan 

Article III :  Les nouvelles doivent être présentées selon le format A4, dactylographiées, recto uniquement, 

pages numérotées. Longueur maximale d’une nouvelle : 35 pages. Utiliser la police de caractère Times New 

Roman en taille 12, marge 2.5, un seul interligne. 

 Article IV :  Il ne sera accepté qu’un seul manuscrit par participant (collectif ou individuel). 

Article V :  Les manuscrits ne doivent pas comporter les coordonnées de l’auteur. Celles-ci doivent être 

détaillées sur feuillet séparé, plié en deux : nom, prénom, pseudonyme le cas échéant, adresse, catégorie du 

concours, âge pour le concours « jeunes ». 

Article VI : Les nouvelles hors-sujet ne seront pas retenues. 

Les nouvelles seront jugées sur :   - le respect du thème 

                                                           - la structure du texte (cohérence et déroulé) 

                                                           - l’originalité et l’intérêt du récit 

                                                           - la qualité de l’écriture (vocabulaire, style…). 

 Article VII : Le jury sera composé de membres d’âges et de professions différents. Les membres du jury sont  

exclus du concours. Le jury est souverain dans sa décision. 

Article VIII : Les organisateurs se réservent le droit d’annuler ou de modifier le concours à tout moment et de 

rejeter les manuscrits qui ne correspondraient pas à l’éthique. 

Article IX : Le concours sera doté de prix d’une valeur globale de 1200 €. 

Article X :  La date limite de remise des manuscrits est : le 25 avril 2015, par courrier électronique ou sous 

enveloppe fermée : 

          adresse électronique :                                                    adresse postale : 

concoursnouvelles@orange.fr                                      Concours « Mémoire de famille » 

                                                                                              Bibliothèque d’Espalion 

                                                                                              11, Av. de la Gare   12500 Espalion 

Article XI : Les résultats du concours seront proclamés le 6 juin 2015. Les participants seront invités 

individuellement  à la remise des prix. En cas d’écriture collective, un seul prix sera remis. 

 

Article XII : La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Les 

manuscrits ne seront pas renvoyés à leurs auteurs. 

 


